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VULNÉRABILITÉS INTERNES
départ d’une personne clé, 
turnover, 
tensions relationnelles, 
défaut de pilotage, 
gouvernance absente, 
baisse d’adhésion des bénévoles, 
…

Problèmes de 
trésorerie Observer le même 

symptôme n’implique pas 
d’apporter la même réponse 
!

TENSIONS EXTERNES
réductions des subventions publiques, 
changement de modalité de financement, 
perte d’un partenaire, 
concurrence du privé lucratif, 
évolution des attentes des bénéficiaires, 
hausse des coûts fixes, 
tensions de recrutement,
…

LANCEURS D’ALERTE
Selon la nature des symptômes :
les dirigeant.es,
la direction financière,
l’expert-comptable,
le/la commissaire aux comptes,
un groupement de prévention agréé,
la médecine du travail,
le CSE,
…

Différentes natures de difficulté



Identifier les signaux de difficulté

Signaux humains et 
gouvernance

Signaux stratégie et 
positionnement

Signaux de suivi et 
contrôle

Signaux influencés 
par des difficultés 

financières et 
opérationnelles

Signaux de 
relations avec 

la banque



Signaux humains et gouvernance

 Par exemple, il y a un fort absentéisme et
un turnover élevé des salariés depuis plus
d'un an.

 Des débats animés et des inquiétudes
persistent concernant la situation actuelle
et l'évolution de l'activité, avec des conflits
récurrents au sein de l'équipe.

 De plus, plusieurs membres clés du bureau
ou du conseil d'administration (CA) ont
démissionné, entraînant un blocage des
décisions proposées par le directeur, le
président ou le CA.



 On peut identifier qu’il n'y a pas de suivi
de la trésorerie par exemple, ce qui rend
difficile la gestion des flux financiers.

 Il y a un manque de visibilité concernant
la réalisation du budget prévisionnel.

 Enfin, une alerte a été lancée sur la
situation par le commissaire aux
comptes ou l'expert-comptable,
soulignant l'urgence de remédier à ces
problèmes pour assurer la stabilité
financière.

Signaux de suivi et contrôle 



Signaux stratégie et positionnement 

 La structure souffre d'une absence de
projection à long terme.

 Par exemple, il n'existe pas de projet d'utilité
sociale clair ni de projet stratégique
cohérent.

 Elle peut ne plus répondre aux besoins des
territoires ou de ses bénéficiaires.

 En outre, il peut y avoir une perte significative
de clients, de financeurs publics ou de marchés
importants, ce qui met en péril sa pérennité.



Signaux influencés par des difficultés 
financières et opérationnelles 

 Les délais de règlement des clients ou financeurs
publics peuvent augmenter, affectant la trésorerie.

 Les paiements des factures peuvent être
retardés, et les fournisseurs peuvent refuser des
livraisons.

 Les salaires peuvent être versés en retard.

 Les cotisations sociales et la TVA ne sont pas
payées à temps.

 L'association fait face à une injonction de payer
du Trésor public.



Signaux de relations avec la banque

 L'association peut rencontrer des difficultés
financières nécessitant des appels réguliers pour
obtenir le paiement des opérations en cours.

 La banque peut refuser d'effectuer certaines
opérations.

 Les limites d'autorisation de crédit peuvent être
atteintes.

 De plus, l'association peut être incapable de
négocier une augmentation des lignes de crédit, y
compris les lignes de découvert.



Les crises de 
croissance

Les difficultés 
structurelles du modèle 

socio-économique

Les situations de 
dépendance

3 scénarios récurrents à repérer



La notion d’état de cessation des paiements

Définition : c’est l’impossibilité pour le débiteur de faire face 
à son

passif exigible avec son actifdisponible

 Actif disponible : ensemble des liquidités à un instantT
 Soldes créditeurs des comptes bancaires de la société
 Espèces
 Autorisations de découverts non consommées
 Lignes de crédit ouvertes non consommées

 Passif exigible : ensemble des dettes échues et non 
moratoriéesà  un instantT

 Balance âgéefournisseurs
 Accords écrits pour considérer les moratoires
 Test de cash flow



Analyse des prêts de 200K€ ou plus



Les guides France Active





Grille 
d’autodiagnostique

Objectif de l’outil  Il s'agit d'un outil
d'autodiagnostic flash pour déceler si les structures
de l'économie sociale et solidaire sont en difficulté
et peuvent entrer dans le dispositif spécifique
d'appui aux structures de l'ESS en difficulté.

Fonctionnement de l’outil  se munir de ses
deux derniers bilans et comptes de résultat.

L'autodiagnostic se compose :
1. une partie d'indicateurs sur les relations

avec les acteurs (bénévoles, adminstrateurs,
salariés) et les partenaires (fournisseurs,
subventionneurs, banque) de la structure,

2. une partie d'analyse de la situation basée sur
la saisie (très simplifiée) des comptes de
résultat et des bilans sur 3 ans.







Piloter par Gros temps



Introduction



Etude 
sinistralité
France active 
national



Etude 
sinistralité FA 
national



La campagne de 
Suivi chez France 
Active 



Qu’est-ce qu’une campagne de suivi 
• Evaluer les structures accompagnées grâce à un système de notation et d’écrit 

• Remonter les informations au national

• Garder le contact avec les structures et pérenniser leurs activités 

Processus d’évaluation 
• Prise de contact pour récupérer les documents 

• Saisir et analyser des données recueillies pour attribuer des notes (de A à E)

• Prise de contact avec les structures ayant une note inférieure à D



Les éléments analysés 
• Evaluer la gouvernance 

• Evaluer le modèle économique 

• Evaluer la solvabilité économique et financière

Plus de 240 structures ESS suivies en Bretagne 
• 169 associations Loi 1901

• 48 Scops et Scics

• 27 structures SARL SAS avec agrément ESUS



Processus d’évaluation 
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Les explications sur la croissance du nombre de structures en difficulté
• Baisse ou arrêt de subventions

• Baisse du chiffre d’affaires ( CHR, réservations de groupes, arrêt de marchés  )

• Les charges d'exploitation augmentent plus vite que les ressources (augmentation des autres 

achats et charges externes, augmentation des salaires)

• Faiblesse des fonds propres  et  /ou augmentation des créances 

• Un niveau de chiffre d’affaires  réalisé très inférieur au  chiffre d’affaires prévisionnel

• Problème de pilotage : 
- des nouvelles embauches et, en face, des recettes liées à de nouvelles activités qui ne compensent pas l’augmentation de la masse salariale

- Absence d’outil de pilotage comme le plan de trésorerie 

- Absence de comptabilité analytique par activité

• Des délais importants de versement avec des fonds européens et une mauvaise estimation du 

besoin de trésorerie

• Un niveau de dettes élevé /  niveau des fonds propres

• Plusieurs exercices déficitaires consécutifs qui fragilisent la structure



Constats et solutions 
2026



Les pistes de solutions pour les structures en difficulté

• Bien définir votre plan de restructuration  (vision idéale dans 5 ans)

- Vous appuyer de conseils  (expert comptable, Banque de France, Tribunal Judiciaire ou de commerce…) 

- Mobiliser les dispositifs ESS de type DLA, DASESS

• Bien définir la répartition des missions entre les compétences internes et externes sur le volet comptabilité 

• Avoir un plan de trésorerie actualisé régulièrement et anticiper les creux de trésorerie 

• Avoir les mêmes outils de pilotage partagés entre la direction, les fonctions comptables, l’expert comptable, le 

trésorier

• Avoir une comptabilité analytique précise par activité  ( coût revient, clé de répartition des fonctions supports)

• Avoir des relations régulières avec son ou ses partenaires bancaires 

• Ne pas autofinancer les investissements 



Zoom plan de 
trésorerie 



Identifier les bonnes solutions pour les trois types de besoins de 
financement







A quoi sert un 
tableau de 
trésorerie ? 

 Savoir à quelle période il y a des creux négatifs de trésorerie
pour mieux anticiper les risques

 Faire des scénarios et comprendre l'impact de la structure de
chaque scénario pessimiste optimiste

 Permet de piloter et d'ajuster sa stratégie à court / moyen
terme

 Communiquer plus facilement en interne avec l'équipe des
administrateurs

 Communiquez plus facilement avec des partenaires des
financeurs publics et privés des banquiers des financeurs solidaires

 Savoir quand mobiliser ses partenaires bancaires pour
solliciter des solutions pertinentes au bon moment

 Prendre du recul prévoir suivre et avoir les idées claires



Réunion d’outillage – jeudi 5 juin 2025Présentation du dispositif



Qu’est-ce que « SOS Employeurs ESS » ?

« SOS Employeurs ESS » est un dispositif d’appui de l’UDES qui intervient
auprès des employeurs de l’ESS en difficultés. Son appui se caractérise par :

• Une écoute bénévole, bienveillante et confidentielle ;

• Des conseils de pairs à pairs ;

• Une qualification des difficultés ;

• Une orientation vers les dispositifs existants ;

• Une réponse rapide, sans formalités, flexible.



Qui peut bénéficier de cet accompagnement ?

Tout employeur de l’économie sociale et solidaire (associations, coopératives et

mutuelles) qui souhaite être épaulé pour faire face à des difficultés peut contacter le

dispositif par email : Contacts régionaux

En 2026, le dispositif est présent dans 10 régions : Auvergne-

Rhône-Alpes, Bretagne, Centre-Val-de-Loire, Grand-Est, 

Guadeloupe, Hauts-de-France, Martinique, Normandie, Pays-

de-la-Loire, Provence-Alpes-Côté-d’Azur. 



Comment se déroule l’accompagnement ?

L’employeur en difficulté 
fait sa demande par 

email à 
sosemployeurs.bretagne

@udes.fr

Un chargé de projet prend 
connaissance de la 

demande et sollicite les 
membres du dispositif les 

plus pertinents en 
fonction de leur secteur 

d’activité et de leur 
territoire

Dans les jours qui 
suivent, un premier 
rendez-vous a lieu 
avec 1 ou 2 pairs 

employeurs. 

L’accompagnement est confidentiel, gratuit et bienveillant, il est réalisé de façon 
bénévole et désintéressée par des employeurs-accompagnants membres de l’UDES.



Comment se passe le premier rendez-vous ?

Durant le premier rendez-vous, les pairs
employeurs écoutent l’employeur qui les a
sollicités et l’aident à qualifier ses difficultés.
En fonction de l’analyse effectuée ensemble,
les pairs employeurs peuvent :

Apporter des 
conseils basés sur 

leur expertise et 
leurs expériences

Orienter vers le 
dispositif ou 

l’interlocuteur le 
plus adapté



Zoom sur les conseils

Ces conseils ne sont pas des conseils
juridiques et n’ont pas vocation à
remplacer l’accompagnement qui
pourrait être fourni par un cabinet de
conseil ou un expert.

Les conseils prodigués par les employeurs-
accompagnants sont des conseils de pairs
à pairs, non-engageants, qui peuvent relever
de n’importe registre, selon les
problématiques soulevées par l’employeur.

Ces conseils mobilisent l’expérience des
employeurs-accompagnants, qui sont des
dirigeants et/ou des présidents d’entreprises
de l’ESS, en activité et/ou à la retraite, tous
membres de l’UDES.



Zoom sur l’orientation

SOS Employeurs ESS est un dispositif
de premier niveau. Les employeurs-
accompagnants orientent vers le
dispositif le plus approprié, en
transmettant les informations de
contact les plus précises possibles.

Pour affiner l’orientation, l’UDES a
rencontré de nombreux partenaires
de l’accompagnement pour mieux
connaître leurs dispositifs et
s’articuler le plus intelligemment.

Si besoin, les
employeurs-
accompagnants
peuvent mettre en
lien avec des
membres du réseau.

Si besoin, SOS
Employeurs ESS peut
faciliter l’accès à
certains services ou
acteurs de
l’accompagnement
(cf. slide suivante).



Zoom sur la facilitation

L’UDES est partenaire de l’IFPPC
et peut faciliter la mise en lien
avec un assesseur ou un
mandataire judiciaire pour
obtenir un entretien-flash,
gratuit et non-engageant sur sa
situation, en quelques jours.

L’UDES développe des
partenariats avec les Urssaf
pour faciliter la prise de
contact des employeurs en
difficulté en tant que tiers de
confiance.



Formation des employeurs-accompagnants

Les employeurs-accompagnants sont outillés sur la
méthodologie d’entretien et la posture d’écoute.

De premiers employeurs-accompagnants ont suivi
une formation premiers secours santé mentale,
en partenariat avec le groupe Vyv en décembre, pour
se former à détecter les signaux faibles concernant
la santé mentale des dirigeants accompagnés. Cette
formation sera déployée dans les régions en 2026.





Piloter par gros 
temps : les bons 
réflexes

Webinaire du 20 mars 2026



Au programme

Droits et obligations des employeurs

2

Chèque Emploi Associatif et Titre Emploi Service Entreprise

Les missions de l’Urssaf

Autres outils à votre disposition



Les missions de l’Urssaf01
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Les mission
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Les missions de l’Urssaf
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Fiabiliser les 
procédures de 
recouvrement

•La sécurisation 
juridique des 
démarches

• l’accompagnement 
des employeurs

• les dispositifs de 
Contrôle 

Pour garantir les droits 
sociaux et l’équité entre 

tous les acteurs 
économiques  

Les dispositifs de prévention des 
erreurs ou anomalies déclaratives

• Plus de 100 points de contrôles

•Le « suivi DSN » pour alerter les 
déclarants et accompagner les 
corrections

•Les campagnes de fiabilisation à 
l’initiative de l’Urssaf

Pour sécuriser les 
déclarations

Vérifier l’exactitude des 
déclarations réalisées pour…

•Préserver les droits des salariés

•Lutter contre le travail dissimulé

•Garantir le financement de la 
protection sociale et des 
partenaires

•Visites conseil pour sécuriser 
l’application de la réglementation

Garantir la juste collecte 



Collecter et redistribuer pour financer la protection sociale
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7

L’Urssaf Bretagne c’est…
1 

mission sociale 
et économique

1 
gestion paritaire

658 collaborateurs 
répartis sur 6 sites

15,13
milliards d’€
encaissés pour 
être redistribués

394 575
DE COMPTES 
USAGERS, 
DONT :



Droits et obligations des 
employeurs

02
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➔ À réaliser dans les 8 jours qui précède l’embauche, via le site dédié : DPAE

➔ Un accompagnement « privilégié » la première année : le dispositif Offre Première 
Embauche 

Droits et obligations des employeurs
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Déclarer l’embauche (DPAE)



Droits et obligations des employeurs
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Déclarer les cotisations



Droits et obligations des employeurs
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Le parcours de détection des anomalies

A compter 
de 2026



➔ SUIVI DSN : s’abonner pour y accéder, recevoir les notifications et suivre les 
conseils pour corriger vos anomalies :

Droits et obligations des employeurs
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Corriger les anomalies

 Fiabilisez vos déclarations grâce au service 
Suivi DSN - Urssaf.fr



Droits et obligations des employeurs
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Mon Conseil Urssaf

 Mon Conseil Urssaf - Urssaf.fr

Être informé : accès à l’ensemble des services vous 
permettant d’obtenir une réponse à des questions précises



Rencontrez gratuitement un spécialiste de l’Urssaf pour être accompagné dans 
l’application de la réglementation et éviter les erreurs.

Cette démarche se distingue du contrôle : aucun redressement n’est appliqué, même en 
cas d’erreur constatée.
Visite conseil - Urssaf.fr

Droits et obligations des employeurs

14

La visite Conseil



Les dates de paiement des cotisations Urssaf sont alignées sur la date de 
transmission de la DSN. 

Droits et obligations des employeurs
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Payer les cotisations

Guide pratique pour trouver l’accompagnement adapté à votre 
situation (en cliquant sur l'image ci-jointe) :

En cas de difficulté : solliciter votre Urssaf via votre compte en ligne.
Un échéancier pour une période maximale de 12 mois peut être mis en place.
Au préalable : vous devez avoir transmis les DSN et avoir payé les
cotisations salariales.



Temps 
questions



Chèque Emploi 
Associatif et
Titre Emploi Service 
Entreprise
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Pour qui ?
Ce service s’adresse aux associations ou fondations.

Certaines situations particulières ne peuvent pas être gérées dans le CEA : L'essentiel du Cea -
cea.urssaf.fr

Pourquoi l'utiliser ?
Service en ligne gratuit. Une seule formalité, une seule déclaration, un seul règlement.

Le service vous accompagne dans vos démarches déclaratives et établit pour vous les bulletins de paie, 
calcule les cotisations, contributions sociales dues et réalise certaines déclarations mensuelles et 
annuelles (DSN…).

Pour adhérer : Accueil - cea.urssaf.fr

Service Cea - L'Urssaf simplifie vos formalités

Cea - Urssaf.fr

Le Chèque Emploi Associatif : CEA
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Pour qui ?
Ce service s’adresse aux entreprises relevant du régime général (hors associations), quelque soit l’effectif 
de l’établissement.
2 centres sont en charge de cette offre. Les entreprises sont gérées par l’un ou l’autre selon leur activité.

Certaines situations particulières ne peuvent pas être gérées dans l'Urssaf service Tese : 
L'essentiel du Tese - letese.urssaf.fr

Pourquoi l’utiliser ?
Service en ligne gratuit. Une seule formalité, une seule déclaration, un seul règlement.
Le service vous accompagne dans vos démarches déclaratives, établit pour vous les bulletins de paie, 
calcule les cotisations, contributions sociales dues, gère le prélèvement à la source et réalise certaines 
déclarations mensuelles et annuelles (DSN…).

L'essentiel du Tese - letese.urssaf.fr
Tese - Urssaf.fr

Pour adhérer : letese.urssaf.fr

Le Titre Emploi Service Entreprise : TESE
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Depuis janvier 2026, une entreprise 
peut utiliser les 2 dispositifs : 
DSN + TESE  ou  DSN + CEA.



Autres outils à votre 
disposition

04

20



Assistants et simulateurs qui permettent notamment de calculer le coût d’une embauche, 
vous aider à choisir un statut juridique : 

 Simulateurs et Assistants - Mon-entreprise

Autres outils à votre disposition
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Assistants et simulateurs



Une chaîne Youtube avec des tutos : Employeurs - YouTube

Autres outils à votre disposition

22

Une chaîne Youtube



Conçue pour naviguer facilement à travers les démarches administratives spécifiques à la 
Carsat Bretagne, l’Urssaf et les CPAM de Bretagne. 

Autres outils à votre disposition

23

Frise interactive : de l’embauche au départ en retraite

De l’embauche à la retraite de 
vos salariés : 
les formalités et services à votre 
disposition - Carsat Bretagne



Vos questions 
et 

observations



Merci de votre 
attention


